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ou moins5 ne devra pas excéder 10ý centins
OYer des électromètres d'une plus ýgrande
1~ Pas excéder 10 P. c. de leur valeur mar-

s les condiltions du présent règlement 'ap-
~unilpa1ftés qui seront annexées à la Cité,
l~x contrats existant pasé par ces -MUni-

)ection de l'énergie électrique et descomp-
conforme aux dispositions de la loi.

té se réserve le droit de nommer dets ins-
lire l'épreuve des compteurs ou électro-i
en fera la demande, et les frais ýd'inspec-
i par le consommateur si ýc'est lui qui st
a C3ompagnie si c'est elle qui est en faute.

Éttque ladite -compagnie aura construit
srrain dans aucune desdites rues ou par-

de-vra, sur l'ordre de ]'inspecteur de la
lrnédit.teinent ses fls, et ele sera tenue
atemenjt tous ses poteaux et tous ses fils

,urls ou à travers dsdites rues ou par-
Ps pouvoir exiger aucune inldemnité quel-

etyo 5 lampa or legs ehal-1 not exeed 10 cents per -month,
and the rentai of electrie mears of greater capa>clty shaki
not exceed 10 p. c. of tbeir commercial value,

Sect. 7.-AlI the conditions of the present by-law shail
apply to the muni cipallf1es which shall be annexed to the
Cilty, witloeut prejudice to -the existing contractasse
by such municlpalIis.

(Sect. 8.-The inspection of electrlcaIl euergy and of me-
ters shall be made ln compllance with the provisions of
the iaw.

Sect. 9.-The City reserves the rlght to appoint ins-
pectors to test electrký meters wben ae>ked for, and the
ct of inspection~ shall be paid by the consum-era when
at fauît, and by the company if it la the latter that is at
fault.

or partions
r f rom the

e fils contenus dans li
aussi être faits sousi

ý, jusqu'ài la ligne de las
cité, et les frites, parcs,

Lbis tie tour,
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